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CONTRAT DE LOCATION 

1. Parties contractantes 

Guggenmusik Carnaband, représentée par son président M. Martial GAY,

Case postale 101, 1967 Bramois  

et

LOCATAIRE – Personne responsable

Nom & Prénom
…………………………………………………………

Adresse complète
...………………………………………………………

No téléphone
…………………………………………………………

2. Objet du Contrat 

Fait l’objet du présent contrat, la location du Pavillon des Peupliers sis à la route de Chippis à Bramois. 

Ce pavillon est pourvu : du chauffage, d’un coin cuisine et bar équipé avec four, vitrocéram et lave-vaisselle, de deux WC dont un équipé pour les handicapés et d’une grande salle de banquet pouvant accueillir jusqu’à 100 personnes. Une grande place extérieure, situé sur les Berges du Rhône permet le parcage aisé des véhicules seul une dizaine de véhicule peuvent se parquer directement devant l’entrée du Pavillon. Une place extérieure est également à votre disposition pour vos repas en plein air.

3. Date et Durée de la location

Le présent contrat de location est valable : 

le  dès H

(restitution le à H, sauf arrangement particulier.)

4. Utilisation

Le locataire se voit confier l’objet du contrat à titre privé. Durant la location, le locataire est tenu comme responsable des occupants pour tous dommages occasionnés au pavillon, aux matériels et au voisinage, ainsi que pour toutes plaintes ou réclamations qui nous parviendraient ultérieurement (commune, voisinage, police, etc.)

5. Coût de location

La location se monte à Fr. 200.- + diverses options (vaisselle, caquelons, machine à café, grill à gaz). La réservation définitive sera prise en compte dès la réception du montant de la location. En cas de non-présence lors de la date de location le montant versé ne sera pas restitué et sera considéré comme une indemnité compensatrice de perte d’usage. (une caution de Fr. 100.- est demandée.)

6. Remise de l’objet loué

Le bailleur remet la clé au locataire à la date et à l’heure stipulée au point 3 de ce contrat. 

7. Restitution de l’objet loué

Le locataire rend l’objet loué, ses diverses options et ses alentours propres et en bon état. Le bailleur facturera le nettoyage, les pertes et les dégâts au locataire.  

8. Dispositions particulières

Le présent contrat n’entre en vigueur qu’une fois signé par les deux parties. 

Le for judiciaire est le lieu où est sis l’objet loué. 

Bramois, le ....................................

Le Bailleur :
       Le Locataire :

